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La création du Conseil d�Analyse Économique « répond à la nécessité
pour un gouvernement trop souvent confronté à l�urgence, de pouvoir se
référer à une structure de réflexion qui lui permette d�éclairer ses choix
dans le domaine économique. J�ai souhaité aussi créer un lien entre deux
mondes qui trop souvent s�ignorent, celui de la décision économique publi-
que et celui de la réflexion économique, universitaire ou non.

J�ai pris soin de composer ce Conseil de façon à tenir compte de toutes
les sensibilités. Le Conseil d�Analyse Économique est pluraliste. C�est là
un de ses atouts principaux, auquel je suis très attaché. Il doit être un lieu
de confrontations sans a priori et les personnes qui le composent doivent
pouvoir s�exprimer en toute indépendance. Cette indépendance � je le sais
� vous y tenez, mais surtout je la souhaite moi-même.

Ces délibérations n�aboutiront pas toujours à des conclusions parta-
gées par tous les membres ; l�essentiel à mes yeux est que tous les avis
puissent s�exprimer, sans qu�il y ait nécessairement consensus.

...

La mission de ce Conseil est essentielle : il s�agit, par vos débats, d�ana-
lyser les problèmes économiques du pays et d�exposer les différentes op-
tions envisageables. »

Lionel Jospin, Premier Ministre
Discours d�ouverture de la séance d�installation du
Conseil d�Analyse Économique, le 24 juillet 1997.
Salle du Conseil, Hôtel de Matignon.
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Par lettre de mission du 6 avril 1998, le Premier
Ministre demandait à Edmond Malinvaud, Professeur
Honoraire au Collège de France, d�examiner, dans le
cadre du Conseil d�Analyse Économique, les conséquen-
ces à court, moyen et long terme d�une modification de
l�assiette des cotisations patronales, en accordant une at-
tention particulière aux avantages et inconvénients d�un
élargissement de l�assiette des cotisations à la valeur
ajoutée.

Le rapport préliminaire d�Edmond Malinvaud a été dis-
cuté à la séance du 11 juin 1998 du Conseil d�Analyse
Économique. La discussion était introduite par les
commentaires d�André Gauron et de Jean Pisani-Ferry.

Le présent document est la version définitive du
rapport d�Edmond Malinvaud présentée le 16 juillet 1998
au Premier Ministre, accompagnée des deux commen-
taires révisés.
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Les cotisations sociales
à la charge des employeurs :

analyse économique(*)

Edmond Malinvaud

Professeur Honoraire au Collège de France

Introduction

Cette étude concerne les aspects économiques d�un sujet d�actualité dont
il faut d�abord brièvement rappeler la nature et qu�il faut bien circonscrire.

Le système français de sécurité sociale avait été construit, il y a cin-
quante ans, pour et avec les salariés. En vue de les couvrir équitablement
contre les risques divers auxquels ils étaient exposés, un ensemble de pres-
tations sociales était consolidé et étendu. Elles seraient financées par des
prélèvements sur les salaires destinés à rémunérer le travail fourni ; très tôt
on parla de « salaire indirect » pour caractériser les cotisations versées aux
organismes de sécurité sociale et prélevées à la source. Ces cotisations étaient
identifiées pour leur plus grande partie à des « cotisations patronales », le
reste apparaissant comme des « cotisations personnelles ».

Ce principe de financement a été maintenu pendant plusieurs décennies,
alors que la couverture offerte par les prestations sociales s�étendait à d�autres
que les salariés et leurs familles, d�autres qui étaient évidemment appelés
eux aussi à contribuer, de même d�ailleurs que des contributions publiques
nouvelles étaient introduites.

(*) L�auteur tient à remercier Dominique Bureau, Gilbert Cette et Alain Gubian qui l�ont
aidé dans la mise au point de cette étude. Il a également bénéficié de l�environnement du
Conseil d�Analyse Économique, surtout lors de la discussion du 11 juin 1998.
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Le ralentissement de la croissance, la montée du chômage, les progrès et
la diffusion de la médecine provoquèrent entre 1973 et 1985 une augmenta-
tion rapide de la charge des prestations, suivie par des tensions récurrentes
sur l�équilibre du système. Dans un contexte marqué longtemps par l�infla-
tion et la difficulté des négociations salariales, le financement par les coti-
sations-employeurs, progressivement déplafonnées, resta largement domi-
nant ; mais il fut aussi, pour une part croissante, relayé par des ressources
fiscales, par le gonflement des contributions publiques et par le relèvement
des taux des cotisations-salariés, ce dernier étant perçu comme moins infla-
tionniste que celui des taux des cotisations-employeurs. Plus récemment la
création de la CSG a ajouté une pièce importante à ce dispositif.

Dès le milieu des années soixante-dix, la question avait cependant était
posée de savoir s�il ne conviendrait pas de modifier le principe de finance-
ment et de freiner ainsi la hausse rapide du coût du travail qui paraissait
bien mal venue au moment où le chômage commençait à se généraliser.
L�histoire de cette période a été bien décrite par A. Gubian(1) qui montre
aussi comment l�idée de cotisations assises sur la valeur ajoutée, écartée au
début des années quatre-vingt, a été reprise dans diverses instances au cours
des cinq dernières années.

Le contexte est cependant nouveau à plusieurs égards. Certes, la préoc-
cupation de l�emploi reste dominante et son acuité motive, aujourd�hui
comme il y a vingt ans, ceux qui proposent de réformer l�assiette des cotisa-
tions sociales. Mais, contrairement au diagnostic qui devait alors être porté,
le coût global moyen du travail ne semble aujourd�hui en France ni exces-
sif, ni engagé dans une évolution haussière dangereuse, susceptible de pa-
ralyser nombre de nos entreprises, comme il l�avait fait en ces temps. S�il y
a un problème de coût de travail dans notre pays, c�est plus vraisemblable-
ment au niveau des seules basses qualifications, pour des raisons sur les-
quelles on reviendra.

Par ailleurs, la perception des problèmes posés par l�équilibre financier
de la protection sociale a évolué : au total, ils apparaissent plus graves,
serait-ce seulement à cause du rapprochement de l�échéance de 2010 à par-
tir de laquelle retraites et maladie nous confronteront chaque année à de
nouveaux dilemmes. De plus en plus, ils apparaissent aussi liés à l�exis-
tence de stimulants pervers. C�est vers cette difficulté que se sont orientées
depuis une décennie les réflexions des économistes sur la protection so-
ciale. En France, la publication en 1991 du Livre blanc sur les retraites a
marqué un tournant à cet égard. Or les réformes fiscales et parafiscales
affectent les stimulants pour le meilleur ou pour le pire. Nous ne devons pas
négliger cette considération, bien qu�elle ne puisse pas être au centre de
l�analyse à effectuer.

(1) « Réformer l�assiette des cotisations patronales : un débat ancien toujours d�actualité »,
Travail et Emploi, DARES, n° 72, 3/97.



LES COTISATIONS SOCIALES À LA CHARGE DES EMPLOYEURS 13

S�adressant à la situation actuelle cette étude vise au fond à éclairer les
réponses qui seront données à quatre questions :

� peut-on valider l�intuition consistant à penser qu�une réforme des co-
tisations patronales, s�appliquant indistinctement à tous les niveaux de qua-
lification, stimulerait assez l�emploi pour justifier ses difficultés pratiques
de mise en �uvre ?

� si oui, quelles modalités des réformes de ce type seraient les plus fa-
vorables ?

� pour favoriser l�emploi, conviendrait-il de pérenniser, voire de renfor-
cer, les dispositions qui, introduites au cours des années récentes, équiva-
lent à une différentiation des taux de cotisation en faveur des bas salaires ?

� à quelles contraintes et à quelles orientations conduit, pour les répon-
ses aux trois questions précédentes, la préoccupation de rendre la protec-
tion sociale plus efficace grâce à une bonne lisibilité pour les gestionnaires
et à de meilleures incitations pour tous les acteurs ?

Cette liste est substantielle mais limitative. Elle n�évoque ni les problè-
mes généraux de la protection sociale dans notre pays, ni les modalités
retenues pour les prestations ou garanties, notamment pour les personnes à
bas revenus, ni la structure d�ensemble de notre fiscalité et parafiscalité.

Avant de s�engager dans l�examen de chacune des questions ci-dessus,
il convient encore de situer ce en quoi l�analyse économique des problèmes
en cause peut être éclairante, et même de rappeler les préalables à satisfaire
pour rendre cette analyse pertinente. Cela sera fait dans les deux premières
parties du texte.

Il convient peut-être aussi de présenter des excuses au lecteur, car la
réflexion va entraîner bien en amont de ce qui est coutumier dans l�analyse
de telles questions. Mais la valeur ajoutée par le Conseil d�Analyse Écono-
mique ne réside-t-elle pas précisément dans les approfondissements ? Ceux-
ci ne sont-ils pas indispensables pour que puisse être porté un diagnostic
plus consensuel quant aux effets sur l�emploi qu�auraient d�éventuelles ré-
formes ?

Il faut aussi avertir le lecteur de ce que les questions posées sollicitent la
science économique aux limites de ses connaissances, donc aux limites des
connaissances objectives sur lesquelles quiconque peut s�appuyer. Comme
nous aurons l�occasion de le voir, la réflexion économique démontre la
multiplicité des facteurs à faire intervenir ; mais elle ne nous offre pas de
système dûment explicité et validé qu�il suffirait d�appliquer pour en dé-
duire précisément ce que l�ensemble de ces facteurs implique pour les con-
séquences qui nous importent. La science économique nous offre certes des
repères ; mais nous devrons parfois ici tracer nous-mêmes notre chemin.

Cet avertissement s�applique en particulier aux évaluations quantitati-
ves qui seront parfois recherchées et présentées. Il a paru indispensable à
l�auteur de s�interroger sur les ordres de grandeur de certains effets et de
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procéder pour cela à des calculs. La logique retenue alors sera le plus pos-
sible explicitée. Mais que les chiffres ne fassent pas illusion quant à la pré-
cision atteinte.

La première partie de cette étude va traiter de l�horizon à considérer. La
deuxième s�interrogera sur les enseignements à tirer surtout de la théorie de
la fiscalité, mais aussi d�autres développements théoriques récents s�inspi-
rant de diverses problématiques. La troisième discutera les effets sur l�em-
ploi en envisageant alors le type de réforme évoqué dans les deux premiè-
res des questions posées ci-dessus. La quatrième partie s�interrogera sur
l�insertion, dans notre système, de cotisations patronales assises sur la va-
leur ajoutée. La cinquième répondra à la troisième des questions envisa-
gées. La sixième partie reviendra brièvement sur divers aspects des répon-
ses données antérieurement à la dernière question. Un bref résumé de l�étude
et de ses conclusions principales suivra. Enfin une annexe apportera des
justifications à certaines des assertions des troisième et cinquième parties.

Première partie. Des réformes visant le long terme

Changer l�assiette d�un prélèvement obligatoire ne peut guère avoir d�ef-
fet sur l�emploi, de même que sur les performances économiques et socia-
les, que par l�intermédiaire d�effets sur les prix et les coûts relatifs. Telle est
bien d�ailleurs l�idée de ceux qui recherchent une autre assiette que la masse
salariale en vue d�alléger le coût du travail. Mais les effets des prix et des
coûts relatifs sur l�emploi et sur les performances sont lents à se concréti-
ser, même s�ils s�avèrent finalement puissants. Il est banal de le dire. Mais
il faut le faire, car d�une part l�opinion publique est mal informée des échéan-
ces auxquelles peuvent agir des réformes analogues à celles envisagées ici
; d�autre part cette vérité banale a un ensemble de conséquences tant sur le
sens des analyses économiques ici proposées que sur les conditions à réali-
ser pour assurer l�efficacité de toute réforme qui serait décidée.

Un préalable

Commençons par la plus cruciale de ces conditions, qui sera supposée
réalisée dans la suite du rapport. Pour les objectifs visés il s�agit de susciter
des comportements plus favorables de la part des employeurs ; il s�agit de
conduire ceux-ci à envisager autrement les positions à acquérir ou à défen-
dre sur le marché mondial ; il s�agit de les convaincre que les temps sont
révolus où l�emploi était, à due concurrence, coûteux et source d�ennuis ; il
s�agit au contraire de créer une autre perception des multiples facultés ap-
portées par la ressource humaine dans les processus productifs, des plus
simples aux plus complexes ; il s�agit enfin d�inciter certaines entreprises à
s�engager dans les productions de services répondant à des besoins trop
coûteux à satisfaire dans les conditions actuelles. Sont ainsi clairement en
cause les décisions à long terme des employeurs, décisions qui dépendent
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ne peut se concevoir qu�à certaines conditions, au nombre de trois :
� sa mise en �uvre devrait être précédée d�une étude précise et appro-

fondie de ces incidences administratives. Le rapport Chadelat propose que
le recouvrement de la cotisation valeur ajoutée soit confiée à la DGI qui a
déjà l�expérience de cette assiette. Encore faut-il en mesurer précisément
les implications sur les URSSAF. D�une part, celles-ci continueraient de
recouvrer les cotisations sur les salaires, salariés et employeurs et la part
salaire de la CSG, sans que le transfert d�une partie de l�assiette vers la DGI
n�allège leurs charges de travail. La possibilité de faire faire ce recouvre-
ment par les URSSAF ne devrait donc pas être écartée. Les URSSAF dis-
posent avec les contrôleurs d�assiette d�un personnel aux compétences équi-
valentes aux contrôleurs des impôts. Mais ce personnel devrait être ren-
forcé en nombre. La liquidation de l�assiette ne pouvant être qu�annuelle, il
faudrait prévoir des mensualités, calculées sur la base de l�année précé-
dente. Cela permettrait une réforme souhaitable des modes de paiement et
l�abandon du chèque au profit de virement électronique ou de TIPS, repré-
sentant une économie de moyens très importante pour les URSSAF.

� le principal effet de l�élargissement de l�assiette étant lié à la baisse de
la partie salaire, l�obtention d�un effet maximum sur les prix, suppose que
le basculement se fasse en une seule fois. Un étalement de la mesure annu-
lerait les effets que l�on peut en attendre à court terme. Il est évident qu�une
telle mesure présente des inconvénients pour les entreprises qui verraient
leur cotisation fortement augmenter, notamment le secteur de l�énergie. Il
conviendrait de prévoir pour les entreprises pénalisées un système plafon-
nant l�augmentation de leur cotisation � par exemple, celle-ci ne pourrait
pas excéder 10, 15, 20 %... par an. Il faudrait donc prévoir d�avoir à finan-
cer une perte de recettes pendant une période transitoire, soit en y consa-
crant les compensations que l�État apporte aux exonérations de cotisations
sociales amenées à disparaître, soit en calculant un taux de cotisation sur la
valeur ajoutée qui tienne compte de cette perte.

� le passage à la valeur ajoutée ajoutera une assiette supplémentaire à
celles qui existent déjà. Il ne va pas dans le sens d�une simplification pour
les entreprises, même si la notion de valeur ajoutée leur est familière. Pour
le moins, elle devrait s�accompagner d�une uniformisation de l�assiette sa-
laire et l�adoption d�une définition unique quelle que soit la dénomination
de la cotisation � cotisation sociale, CSG, CRDS...

J�en viens à la question des bas salaires. Je fais l�hypothèse qu�au sein
de cette enceinte, il n�existe ni d�opposition, ni de préférence « par prin-
cipe » en faveur d�une politique destinée à améliorer l�offre des emplois
non qualifiés. Les arguments avancés dans un sens ou dans un autre peu-
vent donc faire l�objet d�un examen scientifique.



CONSEIL D�ANALYSE ÉCONOMIQUE98

Une première question se pose : le glissement sémantique qui nous est
proposé d�examiner l�allégement des cotisations sur les bas salaires pour
finalement concentrer son attention sur les « 20 % les moins formés et les
moins aptes au travail » est-il justifié ? Pour dire les choses autrement, quand
on allège les cotisations sur les bas salaires est-on sûr d�atteindre la cible
des salariés non qualifiés ?

Il faut d�abord rappeler un constat pour le regretter : bien que la question
du travail non qualifié fasse l�objet d�un important débat depuis plusieurs
années, les nomenclatures statistiques ne permettent pas de connaître la
part des employés non qualifiés dans le total des employés. Dans les com-
merces aucune distinction n�existe. La définition des non qualifiés pour les
catégories ouvriers et employés, faite dans plusieurs études(5), n�est nulle-
ment pertinente : chez les ouvriers, la décroissance de la part des ouvriers
dans l�emploi total est due à la baisse régulière des ouvriers non qualifiés,
celle des ouvriers qualifiés étant stable depuis 1970. De plus, si on prend le
seuil de 1,3 du SMIC, plus du tiers des ouvriers sont rémunérés au-dessus
de ce seuil.

Par contre, la population concernée par les bas salaires est mieux con-
nue, notamment par l�enquête sur la structure des salaires. Comme l�a déjà
souligné le CSERC dans son rapport sur les allégements de charges socia-
les sur les bas salaires, le recouvrement entre bas salaires et non qualifiés
est très partiel : 23 % seulement des personnes rémunérées en dessous de
1,33 fois le SMIC n�avait pas été au-delà de l�enseignement primaire (43 %
étant classés « diplôme non déclaré ») (enquête 1992).

D�autre part, Dominique Goux et Éric Maurin(6) ont montré que l�aug-
mentation de l�offre de diplômés induit par la généralisation de l�enseigne-
ment secondaire et la baisse de leur salaire relatif met directement en con-
currence les jeunes bacheliers avec les salariés non qualifiés pour occuper
des emplois à bas salaires: entre 1991 et 1996, le nombre d�employés et
d�ouvriers non qualifiés possédant au moins le baccalauréat a augmenté de
30 000 personnes contre seulement 7 000 entre 1982 et 1991(7). De plus,
compte tenu des dispositifs d�exonération en place pour l�embauche de jeu-
nes de moins de 25 ans, à salaire égal l�entreprise a tendance à donner la
préférence à un jeune bachelier sur un non qualifié. Par conséquent, une
baisse du coût du travail pour les bas salaires bénéficie en priorité aux per-
sonnes diplômées, même si ce sont les moins diplômés.

Une deuxième question se pose alors : cette situation est-elle susceptible
de se modifier à terme ? Il est évident qu�à mesure que la baisse du chô-
mage, dont on a dit qu�elle était possible, se concrétisera, la concurrence

(5) Cf. l�article de Ferhat Mihoubi, Économie et Statistique, n° 301-302.

(6) Économie et Prévision, n° 116, 1994.

(7) Bilan Formation-emploi, résultats 1996.
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entre diplômés et non diplômés pour occuper des postes à bas salaires s�at-
ténuera. Mais il existe une seconde raison, dont les effets d�ici à dix ans
seront beaucoup plus importants que le seul allégement de la pression qui
résultera de la baisse du chômage, et ce malgré le fait que l�on peut penser
que la tendance décroissante de la demande de travail non qualifié a peu de
chance de s�inverser.

Les changements que l�on peut attendre à l�horizon de dix ans tiennent
en priorité à la décroissance attendue du stock de main d��uvre non quali-
fiée que connaît actuellement l�économie française, héritage des années
soixante. La comparaison effectuée par Arnaud Lefranc dans le même nu-
méro d�Economie et statistique (pp. 301-302) entre la France et les Etats-
Unis montre l�existence de très fortes différences dans la composition par
niveau d�éducation de la population active âgée de 20 à 64 ans. En 1990, la
proportion de personnes sans diplôme représentait 37 % de la population
active contre seulement 3 % aux États-Unis, celles ayant un CAP, BEP,
BEPC, ou aux États-Unis n�ayant pas terminé la High school, étant respec-
tivement de 39 et 11 %. En 1990, la population active comprenait  24 % de
bacheliers en France, contre 86 % aux Etats-Unis.

Ces différences, qui ne sont jamais soulignées, ne doivent pas nous éton-
ner : elles témoignent, dans le cas de la France, du retard pris dans la géné-
ralisation de l�enseignement secondaire, par lequel une part importante de
la population de plus de 45 ans n�est pas passée, et du recrutement massif
d�ouvriers non qualifiés dans les pays du Maghreb jusqu�au milieu des an-
nées soixante-dix.

Elles ont deux conséquences : en premier lieu, l�absence de formation
initiale a justifié, et justifie encore, un effort plus important que dans d�autres
pays de formation continue pour adapter ces salariés aux nouvelles techno-
logies; en second lieu, malgré cet effort de formation, le faible niveau de
formation initiale constitue vraisemblablement un frein à cette adaptation.
Confrontées à une forte proportion de non qualifiés, les entreprises � dans
l�industrie comme dans les services ou la grande distribution � ont préféré
licencier, ou, quand elle ne le pouvait pas, bloquer les embauches des moins
qualifiés et procéder à un recrutement externe de jeunes diplômés.

Cette situation expliquerait le retard pris par l�économie française à adop-
ter les technologies informatisées qui requièrent une plus grande adaptabi-
lité individuelle. Ce retard, concrétisé ou accentué par le faible niveau de
l�investissement de la dernière décennie, pourrait expliquer le fait que le
biais technologique en faveur du travail qualifié mis en évidence sur les
données américaines ne se retrouve pas dans l�analyse des données françai-
ses effectuée par Goux et Maurin dans l�article cité. Face à des problèmes
de modernisation technologique, la baisse du coût salarial sur les bas salai-
res est au mieux inopérante � la problématique de l�innovation technolo-
gique étant peu sensible au coût des bas salaires �, au pire aboutit à diffé-
rer celle-ci et à affaiblir la compétitivité des entreprises comme ce fut le cas
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pour l�industrie automobile à la fin des années soixante-dix et comme c�est
encore le cas pour l�industrie textile : malgré des coûts salariaux élevés et
sans plan textile particulier, l�Allemagne a su rester le premier exportateur
mondial de textile grâce à une modernisation technologique précoce et très
poussée.

À l�horizon de 10 à 15 ans, ce stock de travailleurs non qualifiés est
amené à se réduire considérablement, du fait d�un niveau plus élevé de
formation initiale des jeunes générations et du départ à la retraite des plus
anciennes. En 1978, les jeunes qui sortaient de l�école ne comprenaient que
32 % de bacheliers, en 1995, on en compte 62 %. En 1978, la moitié de la
population active n�avait pas de diplôme ou seulement de certificat d�étu-
des ; en 1996, elle n�en compte plus qu�un peu plus du quart (29 %).
À l�horizon proposé par le rapport, malgré la poursuite probable d�une moin-
dre demande de travail non qualifié qui résulte du progrès technologique,
les flux d�offre et de demande devrait progressivement s�équilibrer, faisant
perdre à la controverse d�aujourd�hui son acuité. A cet égard, la situation
n�est guère différente de l�interrogation soulevée par le passage à la valeur
ajoutée eu égard à la substitution capital-travail.

Une troisième question se pose : cette analyse vaut-elle pour la totalité
des secteurs ? Sans doute pas. Certains, notamment les services aux parti-
culiers, sont plus sensibles que l�industrie ou les services financiers à l�élas-
ticité de l�emploi par rapport à son coût. Il ne s�agit pas ici de « chipoter »
sur la mesure de cette élasticité, mais de se demander si l�hypothèse classi-
que que rappelle le rapport Malinvaud est ou non vérifiée: du fait de
« la concurrence sur les biens et services obtenus à partir du travail non
qualifié, la baisse du prélèvement conduira (et cette fois rapidement) à une
baisse des prix des biens et services en cause, une baisse qui devrait être, à
peu de chose près, équivalente à celle impliquée mécaniquement par le
diminution du coût du travail incorporé ».

Qu�en est-il ? Intéressons nous aux secteurs de la restauration et de l�hô-
tellerie, qui d�après une étude devenue une référence obligatoire, bien que
contestable, à toute comparaison entre la France et les Etats-Unis, pourrait
en offrir plus d�emplois non qualifiés pour peu que l�on baisse le coût sala-
rial. Il faut d�abord noter que ces secteurs semblent employer moins de non
qualifiés que ne le suggère l�auteur : à partir de la structure des emplois au
31 décembre 1994, on peut estimer à 60 % les emplois non qualifiés dans la
restauration(8) et à  48 % dans l�hôtellerie .

Ce secteur ayant une forte proportion d�emplois non qualifiés, a directe-
ment bénéficié des exonérations de cotisations sociales sur les bas salaires
mises en place le 1er septembre 1995 : elles représentent une diminution de

(8) Ce chiffre a été calculé en regroupant les différents métiers de la restauration, serveurs,
cuisiniers, maîtres d�hôtel... dispersés dans la nomenclature.
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coût salarial de 12,4 et 18 % en cas de recours au travail à temps partiel.
Elle a été compensée par une hausse de 2 points du taux de la TVA. Le
premier effet aurait dû l�emporter sur le second et entraîner une baisse sen-
sible des prix. Qu�en a-t-il été ? Si on prend l�indice des prix à la consom-
mation au niveau le plus détaillé, de septembre 1995 à mars 1998, les indi-
ces des postes « restauration traditionnelle», « restauration rapide », « cham-
bres d�hôtel » et « pensions et demi-pensions dans les hôtels » ont aug-
menté respectivement de 3,2, 3,6, 2,6, et 3,8 %.

Sur la même période l�indice des prix à la consommation pour l�ensem-
ble des articles a augmenté de 3,3 % et celui des « services marchands » de
4,2 %. Autrement dit, en sous-estimant les autres causes d�infléchissement
de la hausse des prix dans le secteur des services, notamment la concur-
rence accrue entre les différentes formes de restauration et d�hôtellerie, une
baisse de 12,4 % du coût salarial compensée par une hausse de 2 points de
TVA a, au mieux provoqué un léger décrochage des prix. Une étude plus
approfondie serait nécessaire, mais ces évolutions ne permettent nullement
d�affirmer « qu�un regard rapide aux données conduit à anticiper que cette
étude confirmerait l�idée d�une répercussion rapide dans les prix »(9).

Ces données semblent plutôt indiquer un comportement de profitabilité
du secteur. Elles peuvent aussi conduire à s�interroger sur l�hypothèse im-
plicite qui assimile la baisse des charges à une baisse du salaire. Or, rien ne
dit qu�au niveau du SMIC, ces deux manières de réduire le coût salarial
soient jugées équivalentes par les chefs d�entreprise, ce qui expliquerait les
différences d�évolution de ces secteurs entre les pays d�Europe continen-
tale qui ont maintenu un salaire minimum et les États-Unis et la Grande-
Bretagne où celui-ci n�existait pas ou a été supprimé.

Quatrième question : pourquoi cette différence entre la France et les
États-Unis ? Elle tient à plusieurs facteurs ignorés par l�étude de Piketty.
Les coûts salariaux ne sont pas la seule explication des écarts de prix entre
la France et les États-Unis. D�une part, la qualité des services présente des
différences qui se répercute sur les prix. Les produits offerts sont très diffé-

(9) La période 1995-1998 marque un infléchissement général des prix par rapport à la pre-
mière moitié de la décennie quatre-vingt-dix : l�indice général des prix à la consommation
augmente de 1,3 % en rythme annuel entre septembre 1995 et mars 1998 contre 2,8 % par an
en moyenne de 1990 à 1995. Sur les mêmes périodes, les prix des services marchands aux
particuliers augmentent de 1,4 % contre 3,2 %. L�inflexion est un peu plus marquée pour la
restauration traditionnelle et rapide � respectivement 1,2 contre 3,7 et 1,4 contre 4,0 � et
pour l�hôtellerie simple et en demi-pension � respectivement 1,0 contre 4,7 et 1,5 contre
4,0. Toutefois, l�indice des prix de l�hôtellerie simple et en demi-pension semble sujet à de
fortes variations cycliques : ainsi de mars 1997 à mars 1998, il augmente à nouveau très
sensiblement, respectivement de 2,4 et 2,0 % contre 0,6 % pour l�indice général. Ce phéno-
mène est, au contraire, atténué pour la restauration traditionnelle et rapide, dont l�indice
n�augmente que de 1,2 %. Au-delà d�éventuels cycles, ces évolutions peuvent suggérer une
dissipation de l�impact de la baisse des charges au bout de deux à trois ans. Sous cette
hypothèse, on aurait alors un effet, certes « rapide », mais à la fois faible et éphémère, très
différent de ce que suggère la théorie.
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rents et on ne voit pas les Français adopter quotidiennement le mode ali-
mentaire américain (celui-ci a d�ailleurs un coût en dépenses de santé qui
n�intervient pas ici). D�autre part, si on veut comparer les prix, il faut tenir
compte des différences de TVA.

Si, comme je le crois, une baisse des prix dans des secteurs comme la
restauration et l�hôtellerie entraînerait une hausse de la consommation, donc
de l�emploi non qualifié, mieux vaudrait alors la rechercher par le passage
de la TVA au taux minoré avec obligation pendant un temps d�afficher la
baisse qui en résulterait � environ 15 %. Je reconnais que cette mesure, en
dehors de sa dimension européenne, présente un inconvénient : elle donne-
rait raison à un célèbre restaurateur parisien, qui réclamait il y a peu l�appli-
cation à son secteur du taux de TVA minoré dont bénéficie la restauration
rapide.

La baisse des charges sociales au niveau du SMIC étant déjà acquise, la
réforme proposée ne consiste pas à alléger à nouveau ces charges, mais à
les pérenniser. Si les effets sur l�emploi non qualifié, voire sur l�emploi en
général, étaient établis avec une certaine fiabilité cette proposition serait
recevable. Mais compte tenu de son coût budgétaire évalué à 50 milliards
de francs en 1998(10), le bilan négatif de la mesure, trois ans après sa mise en
place, ne plaide pas en ce sens. Faut-il aller plus loin et introduire un ba-
rème progressif qui élargisse l�allégement jusqu�à deux fois le SMIC ? La
réponse découle du simple constat suivant : plus on s�éloigne du SMIC,
moins les allégements concernent les emplois non qualifiés et les bas salai-
res. À rendement constant, plus le barème est progressif, plus on alourdit la
charge sur les emplois qualifiés. Il serait pour le moins hasardeux de s�en-
gager dans cette voie d�un « reprofilage » des cotisations sociales sans avoir,
au préalable, évalué les effets d�une hausse des cotisations sur la demande
d�emplois qualifiés. En réalité, la proposition Malinvaud ne fait que souli-
gner le caractère « pervers » du système actuel.

En définitive, cet ensemble d�observations conduit à se poser la ques-
tion suivante : l�approche néoclassique de l�étude de l�incidence des prélè-
vements par les prix et les rémunérations est-elle la plus pertinente pour
étudier les problèmes posés par l�assiette des cotisations sociales em-
ployeurs ? Je ne le crois pas. D�une part, l�approche néoclassique est elle-
même sujette à de nombreuses incertitudes qui nécessitent comme le dit
l�auteur de « simplifier, donc de caricaturer ». Toute théorie doit simplifier.
Encore faut-il que la simplification ne conduise pas à des hypothèses par
trop éloignées des comportements observés. D�autre part, en privilégiant
cette approche par rapport à la problématique « innovation technologique
et compétitivité», évoquée également dans le rapport, on commet une er-

(10) Rapport sur les comptes de la Sécurité sociale, mai 1998.
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reur de perspective historique en prônant des mesures qui, à l�horizon de
dix ans et plus, auront eu pour conséquence de freiner la modernisation
technologique et d�affaiblir les entreprises françaises dans la compétition
mondiale.

Il apparaît en effet que les stratégies de l�innovation technologique et
d�un allégement des charges sur les bas salaires sont antinomiques. La
première impose une structure de qualifications relativement rigide, donc
peu sensibles aux écarts de coûts relatifs entre qualifications des emplois,
la seconde qui cherche à induire un mouvement d�embauches, autonome
par rapport à la tendance précédente, ne peut trouver d�application que dans
des secteurs très limités et à la condition express que la baisse du coût
salarial soit effectivement répercutée dans les prix.

Mais une stratégie de l�innovation technologique a aussi ses exigences
qui à ce jour ne sont pas réellement remplies. Elles supposent que les entre-
prises rémunèrent les qualifications à leur prix. Or, nous connaissons en
France le phénomène inverse. S�il y a un problème de bas salaires, il porte
moins sur le niveau du SMIC, comparé aux minimas sociaux, que sur le fait
que sa revalorisation s�est traduite par un resserrement continu de la hiérar-
chie des salaires au bas de l�échelle. Le rapport entre le salaire moyen ouvrier
et le salaire minimal est de 1,6 en France, alors qu�il est de 2,6 en Allema-
gne(11) (chiffres 1993).

Or, l�allégement sur les bas salaires a, de ce point de vue, deux défauts :
d�une part, il décourage les moins formés à améliorer leurs qualifications
puisque le bénéfice qu�ils en retirent, quand il l�est, est insignifiant eu égard
à l�effort demandé ; d�autre part, l�alourdissement des charges à mesure
que l�on s�élève dans l�échelle des rémunérations, incite les entreprises à
accentuer la dévalorisation des diplômes de niveau bac ou bac + 2 en recru-
tant à des salaires inférieurs des jeunes plus qualifiés que leurs aînés. Le
barème progressif atténue ce phénomène au niveau des faibles qualifica-
tions, mais il le reporte à celui des emplois de qualification supérieure.

Je voudrais, en conclusion, revenir à ma remarque de départ. Ce débat
est né de l�appréciation d�un niveau de charges sociales plus élevé que chez
nos voisins, même si cette appréciation est plus psychologique qu�écono-
mique. Une bonne réforme, qui doit être pérenne et lisible, doit se fixer
pour objectif de réduire le taux des charges sociales. Le déplafonnement
des cotisations employeurs famille et maladie réalisé dans les années qua-
tre-vingt et au début des années quatre-vingt dix, qui a permis de baisser le
taux moyen des cotisations , a répondu à cet objectif. L�élargissement de
l�assiette à la valeur ajoutée aurait également cet effet, puisque le taux se-
rait divisé de près de moitié.

(11) CSERC, L�allégement des charges sur les bas salaires, La Documentation Française.
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Par contre, le reprofilage proposé des cotisations rendrait celles-ci pro-
gressives. Il aurait donc l�effet inverse et aboutirait, au-delà d�un certain
seuil, à augmenter le taux des cotisations sur les emplois les plus qualifiés.
Une telle mesure apparaît contraire à l�important effort que les entreprises
françaises vont devoir consentir pour combler leurs retards dans l�adoption
et la mise en �uvre des technologies modernes.

Le rapport Malinvaud montre bien, en définitive, le dilemme que sou-
lève la réforme de l�assiette des cotisations employeurs: elle se propose de
résoudre un problème immédiat avec des instruments qui n�ont d�effet qu�à
long terme, alors qu�à cet horizon, les questions qui motivent cette réforme
auront disparu. Cette remarque ne justifie pas pour autant le statu-quo, et
cela pour deux raisons :

� la comparaison des coûts salariaux que va induire la création en Eu-
rope d�une zone monétaire unique. Si l�euro n�implique pas l�harmonisa-
tion des coûts salariaux, ni par conséquent des salaires, il conduira à une
certaine harmonisation fiscale pour éviter que les disparités ne soient source
de dumping ou d�handicap. Or la France ne pourra harmoniser les cotisa-
tions employeurs à la baisse que si dans le même temps elle harmonise ses
salaires bruts à la hausse, à coût salarial inchangé ;

� l�insertion institutionnelle évoquée à la fin du rapport Malinvaud con-
duit à différencier dans la réforme des cotisations employeurs, celles qui
financent des prestations qui n�ont plus de liens directs avec l�emploi, à
savoir les cotisations maladie et famille, pour lesquelles se justifie une as-
siette indépendante de l�activité, de celles qui restent liées à l�emploi ;

Une double réforme pourrait alors s�envisager :
� l�assurance-chômage, est directement fonction des politiques d�em-

ploi des entreprises. Une assiette valeur ajoutée trouve ici pleinement sa
justification, comme l�avait souligné le rapport Maarek pour le Commissa-
riat au Plan. Toutefois, elle devrait être étudiée en concurrence avec la pro-
position avancée dans le rapport d�une modulation des cotisations en fonc-
tion de l�embauche et des licenciements. L�assiette valeur ajoutée présente
l�avantage de faire contribuer des entreprises qui ont une forte valeur ajou-
tée et peu de personnels, alors que le bonus-malus se contente de modifier
la répartition de la charge entre entreprises ayant des structures de valeur
ajoutée comparables, sans mettre à contribution celles à faible part de char-
ges salariales dans leur valeur ajoutée. Ces deux solutions visent à dissua-
der les licenciements en évitant le retour de dispositifs d�encadrement ad-
ministratifs, qui sont incertains pour l�entreprise mais peu coûteux. La
meilleure solution consisterait à appliquer un bonus-malus à une cotisation
assise sur la valeur ajoutée, mais le cumul des difficultés techniques inhé-
rentes à chacune la rend difficilement envisageable.

� la maladie et la famille sont désormais des prestations universelles
sans lien avec l�emploi, dont le financement doit être assuré par une contri-
bution assise sur tous les revenus. Dès 1982, le Commissariat au Plan avait
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avancé une proposition en ce sens, qu�il conviendrait de réactualiser. Elle
consiste à opérer un transfert des cotisations employeurs dans les salaires
bruts et à faire financer les prestations maladies (hors IJ) et famille unique-
ment par la CSG. C�est une réforme de ce type qui a été faite par le Dane-
mark à la fin des années soixante-dix, pays dont le niveau de chômage a
fortement baissé.

Si ce transfert présente un faible intérêt économique à court terme, compte
tenu de sa neutralité pour les entreprises, il est considérable à l�horizon de
dix ans proposé par le rapport, puisqu�il réaliserait le rapprochement indis-
pensable de la structure des coûts salariaux avec celle de nos principaux
partenaires européens. Les salariés seraient bénéficiaires dans la mesure où
l�augmentation de la CSG, à recettes constantes, serait inférieure à celle des
salaires bruts (du fait de la différence d�assiette entre la CSG et les cotisa-
tions sociales). Dans un contexte de forte compétition internationale, cette
réforme représente la « meilleure pratique ».
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Commentaire

Jean Pisani-Ferry

Professeur associé à l�Université Paris-Dauphine

Le rapport d�Edmond Malinvaud porte sur une question importante et
âprement discutée par les économistes et les partenaires sociaux. Il a trois
grands mérites.

Le premier est qu�il situe le débat là où il doit se situer. La question de
l�assiette des cotisations employeurs a souvent été abordée de manière laté-
rale, ce qui a conduit à mettre l�accent sur des enjeux secondaires des réfor-
mes envisagées. Edmond Malinvaud met l�accent sur l�enjeu essentiel (l�em-
ploi), sur les mécanismes qui importent (l�incidence des modifications de
coût relatif induites par la réforme de l�assiette), sur l�horizon pertinent (le
moyen-long terme), et sur le débat central (faut-il viser un changement d�as-
siette indifférencié ou une différenciation en faveur des bas salaires ?).

Le deuxième mérite de ce rapport est qu�il explore les différents aspects
de la question avec rigueur et méthode, en s�attachant à préciser ce que peut
apporter l�analyse, et à fournir des évaluations quantitatives. Il le fait en
s�efforçant d�allier la rigueur de l�analyse à une volonté d�ouverture à des
problématiques d�origine diverse, ce qui est particulièrement difficile mais
aussi tout à fait nécessaire, et en développant des outils quantitatifs certes
simples, mais qui ont l�avantage sur les modèles économétriques souvent
utilisés pour des évaluations de politique économique de mettre l�accent sur
les enchaînements centraux à l�horizon auquel se situe l�analyse.

Enfin un troisième mérite de ce rapport est son honnêteté. En témoi-
gnent la reconnaissance des difficultés d�une évaluation satisfaisante des
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effets sur l�emploi des mesures envisagées, ainsi que le fait qu�il se can-
tonne à une analyse économique � le titre le souligne � et en marque bien
les limites, eu égard notamment aux difficultés de mise en �uvre des pistes
envisagées, et notamment aux problèmes de recouvrement que pourraient
soulever certaines d�entre elles.

J�ai avec l�analyse et les conclusions du rapport beaucoup de points d�ac-
cord. Les remarques qui suivent visent tantôt à expliciter ces points d�ac-
cord, tantôt à indiquer des nuances. Elles s�organisent autour de cinq ques-
tions :

� Une modification des taux de cotisations sociales employeurs peut-
elle favoriser l�emploi ?

� À quel horizon faut-il se situer pour évaluer les effets de telles
mesures ?

� Faut-il cibler les baisses de charges sur le travail peu qualifié ?
� Comment peut-on financer un allégement des cotisations sociales ?
� Quel est le degré de progressivité souhaitable des cotisations sociales

employeur ?

Une modification des taux de cotisations sociales
employeurs peut-elle favoriser l�emploi ?

L�idée de modifier les taux de prélèvement sur le travail afin de favori-
ser l�emploi fait généralement l�objet de deux types de critiques :

� certains jugent de telles mesures inefficaces parce qu�ils considèrent
que l�élasticité de la demande de travail à son prix est faible ou nulle. Elles
n�auraient pas d�incidence sur l�emploi, et auraient avant tout pour effet
d�accroître les profits des entreprises ;

� d�autres les jugent inappropriées parce qu�ils considèrent que le trai-
tement du chômage français ne relève pas de telles thérapeutiques.

La critique qui se fonde sur le pessimisme des élasticités est peu con-
vaincante pour un économiste. Comme le rappelle Edmond Malinvaud, de
nombreuses études se sont attachées à évaluer l�élasticité de la demande de
travail à son prix. Il existe aujourd�hui un consensus au sein de la profes-
sion pour considérer que l�élasticité-prix de la demande de travail est signi-
ficative, et qu�elle est plus élevée pour le travail peu qualifié que pour le
travail qualifié. Bien entendu, cette élasticité n�est pas connue avec préci-
sion, et les créations d�emplois induites par une baisse des prélèvements
sur le travail ne pourront jamais être comptées à l�unité près, à la manière
de ce qui se fait pour les CES. Cet inconvénient du point de vue de l�évalua-
tion des politiques publiques doit être mis en balance avec le grand avan-
tage qu�il peut y avoir à susciter, par le jeu de modifications dans la struc-
ture des prélèvements, des créations durables d�emplois marchands. Eva-
luer les politiques de l�emploi à l�aune de leurs seuls effets immédiatement
mesurables sur la statistique du chômage serait faire preuve de myopie.



LES COTISATIONS SOCIALES À LA CHARGE DES EMPLOYEURS 109

Quant à l�idée que les exonérations de cotisations sociales seraient un
« cadeau aux entreprises », elle résulte d�une vision de court terme. Il est
évidemment exact qu�à l�instant où elles interviennent, des réductions de
cotisations sociales employeurs sur les salariés en place ont pour les entre-
prises qui les emploient un « effet d�aubaine ». Mais les « supputations
numériques » auxquelles se livre Edmond Malinvaud illustrent bien que la
concurrence sur le marché des biens conduit ces entreprises à transférer aux
consommateurs la réduction de leurs coûts de production, et ceci est corro-
boré par les modèles économétriques. Comme il le relève aussi, une confir-
mation indirecte de ces mécanismes est donnée par la stabilité en longue
période de la part des salaires « super-bruts » dans la valeur ajoutée des
entreprises.

La seconde critique renvoie à la discussion des causes du sous-emploi
en France. Elle se divise en deux :

� dans une optique keynésienne mettant l�accent sur l�importance du
chômage cyclique, la bonne politique serait de stimuler la demande, et la
modification du prix relatif du travail est un second best.

� dans une optique classique, ce qui fait question est l�idée qu�à horizon
de dix ans un chômage pourrait persister qui ne renverrait pas à des déter-
minants structurels ;

La position d�Edmond Malinvaud est nuancée. Il refuse de désespérer
de la macroéconomie et de se placer dans un scénario de permanence des
tendances à l�aggravation du chômage, mais invoque un « principe de pré-
caution » pour ne pas miser sur la seule croissance pour le ramener à un
niveau acceptable. Et il exprime des doutes profonds à l�égard de la notion
de chômage d�équilibre.

S�il s�agit de dire que le scénario de Blanchard et Fitoussi(1) n�est pas
certain, et que le recours à des instruments de second rang peut être néces-
saire, la précaution est évidemment de mise. Mais il ne faut pas oublier que
d�autres instruments de politique de l�emploi ont déjà été mobilisés au nom
du même argument. C�est le cas en particulier de la réduction de la durée du
travail, dont l�objectif est précisément d�enrichir le contenu en emploi de la
croissance au cours des prochaines années. Si l�on tient compte à la fois des
créations d�emplois qu�il est raisonnable d�attendre de la croissance, et des
effets attendus de la RTT, il ne va plus de soi qu�il soit souhaitable de pren-
dre aujourd�hui des mesures structurelles destinées à stimuler encore la
demande de travail à horizon de dix ans. Ou pour être plus précis, il ne va
plus de soi qu�à cet horizon, le côté court du marché du travail continuera
d�être la demande(2).

(1) Voir Blanchard O. et J-P. Fitoussi (1998) : Croissance et chômage, Rapport du CAE
n° 4, La Documentation Française.

(2) Voir par exemple la discussion par Gilbert Cette du rapport Blanchard-Fitoussi.
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En d�autres termes, à l�horizon considéré et compte tenu, tant du rythme
récent des créations d�emplois que des orientations de politique économi-
que déjà adoptées, il semble difficile de faire complètement l�économie
d�une analyse en termes de chômage d�équilibre. Compte tenu des délais
d�action de mesures dont Malinvaud souligne amplement le caractère struc-
turel, le « principe de précaution » qu�il invoque plaide pour une prise en
compte de l�offre de travail et pour un examen des effets que telle ou telle
réforme des cotisations patronales pourrait avoir sur le chômage d�équili-
bre.

À quel horizon faut-il se situer pour évaluer
les effets de telles mesures ?

Edmond Malinvaud souligne d�emblée la nécessité de viser le long terme
et de « créer et maintenir durablement un environnement fiscal, parafiscal
et réglementaire qui soit stable, lisible et crédible ». On ne peut qu�être
d�accord avec cette orientation : l�efficacité d�une politique de l�emploi re-
posant sur des instruments de nature fiscale ou para-fiscale dépend très
fortement de la stabilité des règles. Des modifications constantes des prélè-
vements sur le travail conduisent nécessairement les entreprises à anticiper
que les règles vont changer, et donc les conduisent, dans leur calculs pros-
pectifs, à ignorer les exonérations de charges sur le travail. A la limite, les
allégements de charge n�ont plus que des effets d�aubaine. Il est donc vital
de faire en sorte que les acteurs économiques considèrent ces mesures comme
permanentes, ce qui conduit comme le propose le rapport à les inscrire dans
le barème des cotisations.

Une autre raison pour viser le long terme est qu�à cet horizon, il n�est
pas possible de plaider en faveur d�un changement d�assiette des cotisa-
tions sociales sur la base d�arguments portant sur le dynamisme relatif des
différentes assiettes. En France comme dans d�autres pays, on a pu obser-
ver que plusieurs années durant, la masse salariale progressait plus ou moins
vite que la valeur ajoutée des entreprises, mais comme le relève Edmond
Malinvaud dans sa critique du rapport Chadelat, ces évolutions finissent
nécessairement par s�arrêter ou par s�inverser. Il ne faut donc pas adopter
des mesures structurelles sur la base de considérations conjoncturelles.

Malinvaud ne vise cependant pas le long terme au sens que lui donnent
usuellement les économistes, puisqu�il refuse l�hypothèse d�équilibre qui y
est associée. Son horizon est en fait un moyen terme qu�il fixe aux alen-
tours de la dizaine d�années : assez long pour que les modifications de prix
relatifs aient eu un effet sur la demande de facteurs, mais assez court pour
que l�on puisse continuer à rejeter l�hypothèse d�équilibre. Cela conduit à
focaliser l�attention sur un horizon intermédiaire :

� les effets de court terme des mesures proposées ne sont pas examinés
en détail. Ainsi les effets immédiats sur les prix, le partage du revenu et
l�activité d�une substitution cotisations employeurs/TVA sont-ils traités
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cursivement, au motif que la baisse des coûts induira à terme relativement
rapproché une baisse des prix ;

� les considérations de long terme sont prises en compte, mais ne sont
pas au centre de l�analyse.

Ce choix se comprend : à se situer dans long terme des économistes, on
mettrait rapidement de côté la question même qui est à l�origine de l�étude,
puisqu�alors, il ne serait pas justifié de vouloir accroître la demande de
travail. Il fait cependant quelque peu problème parce que le bénéfice at-
tendu des mesures qui sont proposées dépend de manière importante de la
dynamique respective de la convergence de l�économie vers une situation
d�équilibre et des ajustements qu�induirait une modification du coût relatif
capital-travail ; cela peut conduire à préconiser une mesure dont les effets
bénéfiques se concentreraient sur un horizon intermédiaire, alors qu�elle
pourrait ne pas avoir d�effet à court terme et à long terme, quand ce n�est
pas des effets contraires à l�objectif souhaité. Par exemple, une substitution
cotisations sociales/TVA pourrait avoir des effets négatifs à court terme (en
raison de ses effets sur la demande de biens), et favorables à moyen terme
(du fait de son impact sur le coût relatif des facteurs), tandis qu�à long
terme ses effets disparaîtraient si le coût du travail est déterminé par la
frontière des prix des facteurs. Ou encore, une substitution cotisations so-
ciales/cotisation sur la valeur ajoutée serait neutre à court terme (puisqu�il
s�agirait dans un cas comme dans l�autre de prélèvement « sur les entre-
prises »), et positive à moyen terme, mais parce qu�elle comporte une taxa-
tion du capital productif, elle pourrait avoir des effets négatifs à long terme
en raison des contraintes induites par la frontière des prix des facteurs. Or
s�il est possible d�aboutir à des résultats relativement assurés dans l�évalua-
tion des effets d�une mesure à un horizon spécifié, la double dynamique
dont il est question ci-dessus est évidemment connue avec beaucoup d�impré-
cisions.

Le « principe de précaution » plaide donc pour étendre l�horizon de la
réflexion, en prenant en compte les effets de court terme (même s�il ne
s�agit évidemment pas d�évaluer les différentes options à l�aune de leur
impact immédiat), et en privilégiant les mesures dont l�effet resterait positif
à long terme, une fois que l�économie aurait rejoint un taux de chômage
d�équilibre.

Faut-il cibler les baisses de charge
sur le travail peu qualifié ?

Le rapport examine deux catégories de mesures : des mesures visant à
modifier le coût relatif du travail, et des mesures visant à abaisser le coût
relatif du travail peu qualifié.

Entre ces deux types de mesures, quatre raisons fortes militent en faveur
de la seconde. Elles sont pour la plupart énoncées dans le rapport, rappe-
lons-les :
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� le chômage des moins qualifiés est sensiblement plus élevé que le
chômage global, et il a un caractère plus permanent ; à la fin du dernier
cycle de croissance, en 1990, le chômage restait très élevé parmi les per-
sonnes dont la durée d�études était la plus courte, tandis qu�il n�avait plus
qu�un caractère frictionnel parmi les personnes ayant fait des études supé-
rieures ; l�écart entre les taux de chômage des plus et des moins qualifiés
s�est réduit au cours de la récession, mais il a recommencé d�augmenter au
cours des derniers trimestres, avec la reprise de l�emploi ;

� il y a de fortes raisons de penser que l�évolution des économies indus-
trielles va continuer à pénaliser le travail peu qualifié. L�abondante littéra-
ture économique disponible sur cette question converge pour souligner la
baisse de la demande de travail peu qualifié, même si elle n�est pas una-
nime sur les causes de ce phénomène (progrès technique biaisé ou com-
merce international ?). Or, en comparaison d�autres pays, la France se ca-
ractérise par le nombre élevé de travailleurs peu qualifiés encore en acti-
vité, et une proportion significative des jeunes générations continue de quitter
le système de formation avec un bagage limité ;

� toutes choses égales d�ailleurs, l�efficacité d�une baisse de cotisations
sociales ciblée sur les bas salaires est plus grande en raison (i) du plus faible
coût du travail, et (ii) de la plus forte élasticité-prix ; dans l�optique qui est
celle du rapport, on peut donc penser que l�efficacité maximale d�une baisse
des cotisations assises sur le travail est atteinte en ciblant les allégements
sur les bas salaires ;

� dans une situation où le coût du travail peu qualifié est fixé par déci-
sion administrative à un niveau tel que le salaire minimum exerce un effet
sur la distribution des salaires et ne se borne pas à jouer le rôle d�une « voi-
ture balai », le marché du travail faiblement qualifié tend à être
structurellement déséquilibré ; c�est d�ailleurs ce que suggère la comparai-
son entre la distribution des salaires en France et aux États-Unis(3). Dans ces
conditions, un abaissement des cotisations sociales sur les bas salaires ré-
duit, à long terme, le coût du travail peu qualifié, et conserve donc une
efficacité à un horizon où les effets de baisses indifférenciées de cotisations
ont vraisemblablement disparu(4).

On peut même ajouter un cinquième argument qui a trait aux effets sur
le chômage d�équilibre d�un accroissement de la progressivité des prélève-
ments sur le travail. Il apparaît en effet que dans une classe étendue de
modèles de chômage d�équilibre, une progressivité accrue (à taux de prélè-
vement moyen constant) a pour effet de réduire le chômage d�équilibre(5).

(3) Voir à ce propos Lefranc A. (1997) : « Salaires relatifs et chômage : une analyse compa-
rative France-États-Unis », Revue Économique vol. 48, n°5, septembre.

(4) À condition bien sûr que le politique ne tire pas argument de la baisse du coût du travail
pour relever le SMIC plus qu�il ne l�aurait fait en l�absence de ces réductions de cotisations.

(5) Cet argument est développé par Peter Birch Sfrensen (1997) : « Public Finance Solu-
tions to the European Unemployment Problem? », Economic Policy, n° 25. L�effet de la
progressivité est inverse dans un modèle standard où le marché du travail fonctionne de
manière concurrentielle.
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Tous les arguments en faveur d�une baisse indifférenciée des cotisations
pesant sur le travail s�appliquent à une baisse ciblée sur le travail peu qua-
lifié. Mais celle-ci est en outre plus nécessaire, plus efficace à moyen terme,
et justifiée à long terme par l�existence d�un salaire minimum. Elle se justi-
fie aussi en termes d�équité et de redistribution, puisqu�elle peut s�assimiler
à une politique de redistribution en faveur des moins favorisés, mais une
redistribution par l�emploi au lieu d�une redistribution monétaire. C�est
pourquoi, comme le conclut le rapport, elle doit être préférée à une baisse
indifférenciée.

Comment faut-il financer des baisses
de cotisations sociales ?

Le rapport envisage cinq modes de financement de la baisse des cotisa-
tions : la TVA, la CSG, l�IS, la CVA, et un reprofilage des cotisations ac-
croissant les prélèvements sur le travail qualifié. Chacun d�entre eux peut a
priori être envisagé pour financer des baisses de cotisations ciblées sur le
travail peu qualifié.

Ces différentes solutions peuvent cependant être analysées comme com-
binaisons entre trois types de prélèvements :

� un prélèvement sur le capital ;
� un prélèvement sur le revenu ou la consommation des ménages ;
� un prélèvement sur les salaires ;

Il apparaît d�emblée qu�il faut exclure un financement par un prélève-
ment sur le capital au niveau des entreprises. Pour deux raisons :

� comme le souligne Malinvaud, un prélèvement sur le profit pur peut,
dans une problématique faisant place aux considérations d�innovation, avoir
des incidences qu�ignore une problématique centrée sur la substitution en-
tre facteurs ;

� dans un contexte d�économie ouverte, avec une offre de capital infini-
ment élastique à un taux de rendement donné, taxer le capital induit à long
terme une perte collective, puisque la taxe est en fait entièrement supportée
par les facteurs de production nationaux. Bien que ce modèle repose sur des
hypothèses limites, ses conclusions doivent être prises au sérieux dans le
contexte d�une union monétaire qui élimine le risque de change et devrait
donc fortement accroître la mobilité du capital.

Cette analyse conduit donc à exclure un financement par l�IS, et égale-
ment un financement par une cotisation assise sur la valeur ajoutée, qui
reposerait pour partie sur un prélèvement sur le capital(6).

(6) Ceci n�exclut évidemment pas un prélèvement sur les revenus du capital, au niveau des
ménages.
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Un prélèvement sur les revenus des ménages (CSG ou TVA) ne soulève
pas les mêmes objections. Il a d�ailleurs été pratiqué en 1995, lorsque la
ristourne dégressive a été financée par des hausses de TVA. Il pose cepen-
dant deux problèmes :

� comme le suggère l�expérience de 1995, l�effet à court terme d�un
prélèvement sur les revenus des ménages peut être défavorable à la crois-
sance et donc à l�emploi ;

� ce type de financement (en tous cas pour la TVA) n�est pas spontané-
ment compatible avec la nécessité, clairement exprimée dans le rapport,
d�inscrire la baisse des prélèvements dans le barème des cotisations socia-
les afin d�en assurer la pérennité. La situation actuelle l�illustre bien, où le
financement de la ristourne par le budget de l�emploi conduit chaque année
à reposer la question d�un éventuel arbitrage entre cette mesure et d�autres
dépenses, ce qui en affecte la crédibilité.

Comme le souligne avec force Malinvaud, l�instauration d�un barème
progressif pour les cotisations sociales à la charge des employeurs a un
avantage certain : assurer la pérennité de la mesure. Il est donc a priori
préférable aux autres modes de financement. Cependant il pose une ques-
tion de portée générale, celle du degré souhaitable de progressivité des co-
tisations sociales employeur.

Quel est le degré de progressivité souhaitable
des cotisations sociales employeurs ?

La question du degré souhaitable de progressivité des cotisations socia-
les est complexe à analyser. Edmond Malinvaud souligne à juste titre qu�une
trop forte progressivité a un coût social et économique : elle freine les aug-
mentations de salaires pour les salariés les moins qualifiés, et tend donc à
créer des « trappes à bas salaires » ; corrélativement, elle décourage l�ac-
quisition par les salariés de compétences nouvelles, dont ils anticipent qu�ils
auront beaucoup de difficulté à les valoriser. C�est ce qui conduit l�auteur
du rapport à prôner une « dépentification » du barème des cotisations.

Cependant quatre éléments suggèrent que la détermination d�un « ba-
rème optimal » n�est pas sans difficultés :

� les arguments cités en faveur d�une baisse ciblée des cotisations so-
ciales perdent évidemment de leur pertinence au fur et à mesure que l�on
s�éloigne du SMIC ; c�est d�autant plus vrai que le financement des réduc-
tions de cotisations sociales employeurs au bas de l�échelle des salaires
sont financées par des prélèvements qui pèsent in fine sur le travail et en
particulier le travail qualifié. On peut soutenir que sous certaines condi-
tions, un reprofilage du barème des cotisations sociales peut à long terme
améliorer le revenu réel du travail qualifié, s�il permet de réinsérer dans
l�emploi des chômeurs, et par là d�augmenter la production en même temps
que de réduire le coût que représente le chômage pour la collectivité natio-
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nale ; mais cet argument ne s�applique vraiment qu�au voisinage du salaire
minimum.

� en sens inverse, il est probable que l�effet sur l�emploi d�un abaisse-
ment d�un franc du coût du travail faiblement qualifié est fonction décrois-
sante du montant des exonérations déjà pratiquées ; ou, pour employer le
langage des économistes, que l�on puisse rencontrer des rendements dé-
croissants ; d�abord parce que si la distribution des productivités poten-
tielles est telle que le suggère l�intuition, la population concernée tend à
diminuer au fur et à mesure que l�on abaisse le coût du travail ; ensuite,
parce que le chômage est aussi dû à la faiblesse du SMIC net par rapport
aux revenus de remplacement disponibles, compte tenu des coûts qu�induit
nécessairement la recherche et la prise d�un emploi. Il n�est donc pas évi-
dent que baisser les cotisations employeurs continue nécessairement d�être
toujours le plus efficace, au regard de ce que procurerait par exemple une
baisse des cotisations employés ;

� financer des abaissements de cotisations sociales sur les bas salaires
par un accroissement des prélèvements sur les salaires plus élevés peut ren-
contrer des limites dans un contexte où les salariés qualifiés tendent à être
de plus en plus mobiles et sont par ailleurs attentifs au rapport coût-qualité
des services publics auxquels ils ont accès ;

� enfin, les cotisations sociales ne représentent pas une masse indiffé-
renciée, et il importe de préserver le caractère contributif ou assurantiel de
certaines d�entre elles, notamment les cotisations en vue de la retraite. Cela
interdit d�aller au delà d�un certain seuil de baisse des cotisations sociales
employeur.

Au total, ces considérations laissent penser qu�il faut aujourd�hui don-
ner priorité à la pérennisation des abattements de cotisations sociales sur
les bas salaires qui existent, en les inscrivant dans un barème permanent.
Au-delà, on peut envisager de nouvelles baisses de cotisations sociales
employeur au niveau du SMIC, ou une extension de ces baisses très au delà
du seuil maximum d�application de la ristourne dégressive sur les bas salai-
res. Mais l�adoption éventuelle de telles mesures devraient être précédée
d�une évaluation très soigneuse.
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Résumé

Edmond Malinvaud note tout d�abord que toute réforme agissant par la
modification du coût du travail ne produit des effets qu�à long terme et qu�il
convient donc de se placer à cet horizon (10 ans) pour étudier l�impact sur
l�emploi d�une réforme des cotisations patronales. Il souligne ensuite que
l�arrière plan scientifique n�est pas aussi robuste qu�on le souhaiterait car,
d�une part, il s�agit du long terme mettant en jeu des interdépendances com-
plexes entre prix et quantités, d�autre part, l�analyse relève de diverses pro-
blématiques : la substitution entre facteurs de production, la croissance et
l�innovation, enfin les incitations à une gestion efficace de la protection
sociale.

En préalable à l�analyse des effets à long terme d�une réforme des coti-
sations patronales, trois caractéristiques lui paraissent devoir être prises en
compte.

Selon toute vraisemblance la masse salariale augmentera à l�avenir au
moins aussi vite en tendance que la valeur ajoutée, et cela de façon moins
cyclique. Une assiette valeur ajoutée ne sera donc pas plus favorable à la
situation des finances sociales que l�assiette masse salariale.

Il lui paraît exagérément pessimiste de raisonner comme si le taux de
chômage devait, dans les dix prochaines années, osciller autour de son ni-
veau actuel. Il est plus probable que ce taux diminuera significativement.

En revanche le handicap, constaté actuellement pour les moins qualifiés
de la population active, persistera vraisemblablement, en raison des ten-
dances de la composition de la demande de travail dans le monde et dans
notre pays, en raison aussi des difficultés d�insertion scolaire et profession-
nelle des jeunes les plus défavorisés.

L�étude approfondie de l�impact de différentes réformes des cotisations
patronales conduit Edmond Malinvaud aux conclusions suivantes.

Les réformes de la fiscalité et de la parafiscalité qui concerneraient in-
distinctement toutes les qualifications auraient beaucoup moins d�effet sur
le coût réel du travail que leurs impacts directs conduisent à le faire penser.
En d�autres termes, on n�est pas si loin de la réalité quand on prétend que
tout mode de financement a finalement pour effet de faire payer à terme par
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le travail le coût de la protection sociale. Bien que les substitutions poten-
tielles soient importantes, les substitutions réelles dépendront assez peu des
assiettes de financement.

S�agissant d�un allégement du coût du travail sur les bas salaires, la
conclusion est autre, moins en raison de la plus la plus grande sensibilité de
l�emploi au coût du travail en bas de l�échelle des qualifications que pour
les deux raisons suivantes. Le déséquilibre entre offre et demande de travail
est plus marqué et sans doute plus durable pour les faibles qualifications.
Le SMIC établissant les bas salaires à un niveau supérieur à celui qu�ils
auraient autrement, les rend insensibles aux variations de la demande de
travail, contrairement à ce qui se passe aux plus hauts niveaux de salaire.
De ce fait, l�effet d�un allégement des cotisations sur les bas salaires est
durable et il en est donc de même de son impact sur l�emploi.

En ce qui concerne l�assiette valeur ajoutée, Edmond Malinvaud souli-
gne que, du fait du prélèvement qu�elle induirait sur le profit hors intérêt du
capital, elle risquerait d�affecter défavorablement le dynamisme des entre-
prises, surtout celui des plus innovantes, sans qu�il soit possible toutefois
de chiffrer l�importance de cet effet. Provoquant une baisse du coût du tra-
vail et une hausse du coût du capital, l�introduction de l�assiette valeur ajoutée
aurait bien un effet positif sur l�emploi à travers les substitutions ; mais ce
serait un effet faible qui se dissiperait même dans le cas où le chômage
devrait connaître sur la période une décrue prolongée. Par ailleurs une part
notable de l�impact positif sur l�emploi d�une assiette valeur ajoutée dispa-
raîtrait si celle-ci était modulée de façon à limiter les transferts intersectoriels.

En conclusion, Edmond Malinvaud plaide en faveur de l�introduction, à
titre définitif, d�un véritable barème des cotisations patronales comportant
de faibles taux en bas de l�échelle. Il souligne toutefois que le dispositif
actuel d�allégement des charges (ristourne) est exposé à un risque d�effets
pervers, car il introduit sur une plage étroite des salaires, une progressivité
très rapide des cotisations. En raison de cette forte progressivité, la hausse
du coût du travail pour l�entreprise, résultant d�une augmentation de
100 francs du salaire net passe de 187 francs pour un salaire égal à
1,33 SMIC à 260 francs au voisinage du SMIC. Il y à là un facteur très
défavorable à la promotion et à l�avancement des salariés au SMIC,
qu�Edmond Malinvaud suggère de corriger en réduisant la pente du barème.

Il suggère enfin de nouvelles pistes pour rendre la protection sociale
plus incitatrice. Il note notamment l�intérêt qu�il pourrait y avoir à étudier,
une modulation du taux de cotisations patronales à l�assurance chômage en
fonction de l�historique des licenciements auquel l�entreprise a procédé,
suivant un système comparable au bonus-malus des assurances.

Le rapport est commenté par André Gauron et Jean Pisani-Ferry. qui
soulignent l�un et l�autre la qualité scientifique des analyses développées
dans le rapport.
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André Gauron, après avoir rappelé les effets favorables sur l�emploi
d�une cotisation assise sur la valeur ajoutée, reconnaît que sa mise en �uvre
est difficile et que l�introduction d�une assiette supplémentaire ne va pas
dans le sens de la simplification. Il critique la problématique sur les em-
plois peu qualifiés et estime que l�élévation du niveau de formation doit
être prise en compte et qu�elle est susceptible de contribuer à la réduction
du chômage des salariés peu qualifiés. Il note enfin que l�assiette valeur
ajoutée peut être envisagée dans le cas des cotisations à l�assurance chô-
mage, mais qu�elle devrait être étudiée en concurrence avec la proposition,
avancée dans le rapport, d�une modulation des taux en fonction de l�em-
bauche et des licenciements.

Jean Pisani-Ferry partage l�analyse d�Edmond Malinvaud sur les avan-
tages à long terme d�un abaissement permanent des cotisations sur les bas
salaires en notant qu�il se justifie également en termes d�équité, puisqu�il
peut s�assimiler à une redistribution en faveur des moins favorisés. Il souli-
gne que la prise en compte du court terme et du très long terme, en complé-
ment de l�horizon intermédiaire examiné par Edmond Malinvaud, condui-
rait à contraster plus fortement l�effet des différentes assiettes sur l�emploi.
Un transfert des cotisations employeurs sur la TVA aurait ainsi un effet
dépressif à court terme, positif à moyen terme tandis qu�à long terme ses
effets disparaîtraient. Un transfert des cotisations employeurs sur la valeur
ajoutée serait neutre à court terme, positif à moyen terme et pourrait avoir
des effets négatifs à long terme en raison de son impact sur l�innovation. Il
note enfin les effets pervers de la ristourne actuelle, mais souligne le coût
d�une réduction importante de la pente de la progressivité des coti-sations.
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Summary
Social Security Contributions

Paid by Employers:
An Economic Analysis

In a mission statement dated April 6th 1998, the Prime Minister noted
that «labor taxes, especially those on unskilled labor, probably curb job
creation in our country», and asked Edmond Malinvaud, Honorary Professor
at the Collège de France, to examine in conjunction with the Council of
Economic Analysis, the short, medium and long term consequences of
modifying the base upon which employers� contributions are calculated
«with particular emphasis on the advantages and disadvantages of extending
the base to value added».

Edmond Malinvaud�s preliminary report was discussed at the meeting
of the Council of Economic Analysis, held June 11th 1998, and the final
report was submitted to the Prime Minister on July 16th 1998.

Edmond Malinvaud notes first that any reform operating through a mo-
dification of the labor cost produces its effects on unemployment over the
long term only. Hence, he proposes to study the impact of a reform of
employers� contributions on the job market over a time frame of ten years.
He then points out that the scientific background is not as robust as we
would like it to be, for two reasons. First of all, the view is a long-term one
which brings into play a complex interdependence between prices and
quantity. Secondly, the analysis involves a diversity of issues: substitution
among production factors, growth and innovation, and incentives for a greater
efficiency of our Social Security system.

Prior to analysing the long term effects of a reform of employers� contri-
butions, Edmond Malinvaud raises three points to be taken into consideration.

It clearly appears that the payroll will tend to increase in the future at
least as quickly as value added, although in a less cyclical way. Basing
contributions on value added would thus not be more beneficial for Social
Security finances than basing them on the payroll.

He feels it is overly pessimistic to presume that the unemployment rate
will remain at its current level over the next ten years.  It is more likely that
that rate will decline significantly.
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On the other hand, the handicap experienced by the least qualified
members of the working population is likely to remain, due to the trends in
the structure of labor demand both globally and in France, and to the difficulty
of integrating disadvantaged youths into the academic and professional
worlds.

An in-depth analysis of the impact of various reforms of employers�
contributions leads Edmond Malinvaud to the following conclusions.

Fiscal reforms which would affect all job qualification levels
indiscriminately would have far less of an effect on the real cost of labor
than their direct impacts would lead us to think. In other words, we are not
far from the truth when we say that all modes of financing ultimately result
in a situation in which labor pays for social welfare. While potential substi-
tutions are important, real substitutions depend little upon which basis is
used for funding.

The conclusion is different when considering a reduction in the cost of
labor on low wages, less because employment is more sensitive to the cost
of labor at the lower end of the qualification scale, than for the two following
reasons. The imbalance between job supply and demand is greater and
undoubtedly more durable for the less qualified jobs. The minimum wage
sets low salaries at a level higher than what they would otherwise be, which
makes them insensitive to fluctuations in job demand, in contrast to the
higher-paid jobs. As a result, the impact of reducing employers� contribu-
tions on low salaries is lasting, as is its impact on the job market.

Regarding a value added base for employers� contributions, Edmond
Malinvaud notes that, because it would mean a levy on profit excluding
capital interest, it would run the risk of diminishing the dynamism of
companies, especially the most innovative ones, although it is impossible
to quantify the impact at this point. Introducing a value added base would
have a positive impact on the job market by substituting labor to capital, as
it would trigger a decline in the real cost of labor and an increase in the real
cost of capital; the effect would be minimal, however, and would taper off
with time, even if unemployment were to shrink steadily over the period.
Also, much of the positive impact on the job market would be eliminated if
the value added base were designed in such a way as to limit intersectoral
transfers.

In conclusion, Edmond Malinvaud argues for the permanent intro-
duction of an employers� contribution scale with low rates at the bottom
salary levels.

He points out, however, that the current system for reducing contribu-
tions runs the risk of having undesirable effects because, for a very narrow
range of salaries, it introduces a very steep progressiveness in contri-
butions.
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He finally suggests new ways in which to make Social Security pro-
grammes more incentive-oriented. In particular, he feels it would be
worthwhile to examine the possibility of linking the rate at which employers
contribute to unemployment insurance to the company�s redundancy re-
cord (experience rating), along the lines of the bonus-penalty system used
in insurance.

André Gauron and Jean Pisani-Ferry provide a commentary on the re-
port, and both underscore the scientific quality of the analyses developed
by Edmond Malinvaud.

After summarising the positive effects on the job market of a contribu-
tion based on value added, André Gauron recognizes the difficulty of
implementing such a reform and that introducing an additional tax base
would complicate the current system. He criticizes the way the problem of
low-skilled jobs is set out and feels that the possibility of elevating the
training level of unskilled workers should be considered; he believes it could
help reduce unemployment among those with few qualifications. He notes
also that a value added base could be considered for contributions to
unemployment insurance, but that it would have to be studied along with
the competing proposal, put forward in the report, to link rates to hiring and
redundancy patterns.

Jean Pisani-Ferry agrees with Edmond Malinvaud�s analysis of the
advantages of permanently lowering employers� contributions on low wages,
adding that it is also an equitable solution, for it can be considered as a
redistribution of the wealth to the less privileged. He notes that an analysis
of the short term and very long term, in addition to the intermediary period
examined by Edmond Malinvaud, would show a more distinct contrast
among the effects of the various employment contribution bases. Transferring
employers� contributions onto the VAT would have a depressive impact in
the short term, a positive one in the medium term, and in the long term, its
effects would disappear altogether. Transferring employers� contributions
onto value added would have a neutral impact in the short term, a positive
impact in the medium term and could have negative effects in the long
term, as it would discourage innovation. He finally notes the undesirable
effects of the current system, but underscores the cost of substantially
reducing the progressiveness of the curve on which contributions are
calculated.
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